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La Collecte des Bacs Jaunes 

EN VRAC 

PAS EN SAC ! 
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 Le Règlement du service ordures ménagères ainsi que les tarifs sont consul-

tables en mairie et à la Communauté de Communes du Gâ�nais sur simple de-

mande et sur notre site internet : www.ga�nais-bourgogne.fr 

Ordures ménagères 

La redevance incita�ve (RI) a été instaurée depuis le 1
er

 Janvier 

2014 sur le territoire de la CCGB. Elle finance le service des déchets 

ménagers et assimilés qui comprend la collecte, le traitement, l’ac-

cès aux déchèteries et la mise à disposi�on de contenants. 

La RI 2023 se compose d’un forfait qui varie en fonc!on du 

nombre de personnes dans le foyer. Elle comprend 18 levées an-

nuelles pour le bac d’ordures ménagères.  

 

 

 

 

 

 

Nombre de personnes au 
foyer 

1 personne = bac de 80 litres 

2 personnes = bac de 120 litres 

3 personnes = bac de 180 litres 

4 personnes et plus = bac de 
240 litres 

 Les collectes commençant à partir de 5h le matin, les contenants 

doivent être sortis la veille au soir. 
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Les règles du service 

 

 

 Seuls les bacs ou sacs de tri réglementaires mis à disposition par la 

Communauté de Communes sont autorisés à être présentés à la 

collecte. 

 Tout autre contenant non réglementaire (sac d’ordures ménagères 

non conformes, vrac,  autres bacs) ne sera pas collecté. 

 Tout changement de situation (taille du foyer, déménagement….)

devrait être indiqué à la CCGB avec les justificatifs nécessaires.  

 Le changement de tarification se fait à la date de changement des bacs 

 Les déchets recyclables doivent être mis en vrac dans les bacs 

jaunes. 

 Maintenance gratuite des bacs (cuves, couvercles, roues…) 

 En cas de vol et sur présentation d’une attestation de la mairie, le bac 

pourra être remplacé sans frais supplémentaire. 

 Les collectes commençant à partir de 5h le matin, les contenants doi-

vent être sortis la veille au soir. 
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Les Points d’Apports Volontaires  

Bouteilles, pots et flacons en verre 

Tous les papiers 
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Déchèterie de CHEROY : lieu-dit La Gouvinerie, RD 41 

Horaires été du 1er Avril au 30 Septembre  

Horaires Hiver du 1 Octobre au 31 Mars 

 Lundi Mardi  Mercredi Vendredi 

Eté  14h00-18h00 9h00-12h00 14h00-18h00 9h00-12h00 

Hiver 14h00-17h00 9h00-12h00 14h00-17h00 9h00-12h00 

Samedi 

9h00-12h00 
14h00-18h00 

9h00-12h00 
14h00-17h00 

 Lundi Mercredi Vendredi Samedi 

Eté 9h00-12h00 9h00-12h00 14h00-18h00 
9h00-12h00 

14h00-18h00 

Hiver 9h00-12h00 9h00-12h00 14h00-17h00 
9h00-12h00 

14h00-17h00 

Jeudi 

14h00-18h00 

14h00-17h00 

 
Déchèterie de FOUCHERES : rond point de l’Aire de Villeroy-
Fouchères (face à Renault et Senoble), RD 369 

Déchets acceptés 

Cette liste n'est pas exhaustive  

 

La possession d'une carte  

d'accès est obligatoire;  
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Pour retrouver  vos apports en déchèterie et vos levées de votre poubelle marron 
 

Portail web usager :  https://gatinais-bourgogne.webusager.fr  

 
FACTURATION 

 

La factura�on s’effectue au 

 semestre.  

 

Vous avez 30 jours à récep!on de la 

facture pour effectuer le payement, 

les différentes modalités de règle-

ments se retrouvent au verso de 

votre facture 
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Le Compostage Domes�que 

Qu'est-ce que le compostage? 

Le compostage est un processus de transformation de la matière organique (ex: 

épluchures de légumes et fruits, marc de café, feuilles mortes, etc.) en un produit 

stabilisé semblable à l'humus. 

 

Intérêts du compostage 

Le compost permet de se procurer à moindre coût un engrais naturel pour le jardin. 

Le compost améliore la fertilité du sol et contribue ainsi au développement des 
plantes. 

Vous diminuez la quantité de déchets à mettre dans votre poubelle  et  faites ainsi 
des économies sur votre redevance. 

Pour acquérir un modèle en bois de 400L à un tarif préferentiel, 
merci de téléchargez le bon de commande sur notre site :  

www.gatinais-bourgogne.fr  

Si vous avez déjà bénéficié de la subvention de la CCGB, vous pouvez achetez un 
deuxième composteur au prix fournisseur ( en 2016 ce prix était de 54,06€). 

En compostant  vos biodéchets, vous 

 pouvez réduire de 20% le volume de vos 

ordures ménagères 


